
C.D.A. MOSELLE 
S.C.A. HAYANGE 

 
Réunion Plénière du samedi 27 mai 2023 à 14h00 au LED à THIONVILLE. 

 
Président :   Monsieur BESANCON J.  
Membres présents :    Messieurs ANDRIVON F.  –  CALCAGNO J. – CANALE G. – 

GRANDPIERRE J.  -  MATEO B. - REEB L. - SABATELLI T. – 
SCHNEIDER G. - STAR D.  

Assistent :   Monsieur MERULLA Vincent Président de la CDA Moselle 
                    Monsieur BARRAT Patrice : secrétaire de la CDA Moselle 
                    Monsieur GIULIANI D. (Représentant du Comité de Direction du DMF) 
              Monsieur KENDZIORA Herbert (Arbitre et candidat membre observateur) 
Absents excusés :     Messieurs ANTUNES E. - LANDROIT D. - CAMPISI L.- MISITI R. et                                 

WITTKOWSKI N.  (Membres) 
                             Monsieur BREVOD D. (Représentant des Arbitres) 

Madame ERBRECH A.M. (Représentante de la Commission de Thionville) 
 
              
Le Président Jean BESANCON ouvre la séance en souhaitant la bienvenue à toutes les personnes 
présentes.                                
 
 CARNET : 
- Condoléances à notre arbitre Sammartano Maurice et à sa famille pour le décès de sa belle Mère. 
 
 PV : 
- Réunion Plénière de la CDA du 27 mars 2023. Lu et commenté. 
- Réunion Plénière de la CDA du 24 mai 2023. Lu et commenté. 
- Réunions de Bureau de la CDA des 25 avril et 17 mai 2023. Lus et commentés. 
- Réunion Plénière de la SCA du 25 février 2023. Lu, commenté et adopté. 
- Réunions de Bureau de la SCA des 25 mars 2023, 22 avril 2023 et du 20 mai 2023. Lus, 
commentés et adoptés. 
 
 Du Président de la C.D.A. Vincent MERULLA : 
- Concernant des décisions prises par la Commission Sportive Régionale. Pris note. 
 
 De Germain MULLER : 
- Situation du budget au 30 avril 2023. Remerciements. 
 
 De Frédéric CAMPISI : 
- Concernant l’envoi des frais de déplacement des arbitres ayant effectué des rapports conseils. Le 
nécessaire sera fait. 
- Concernant la CDPA saison 2023/24 : pris note. 
- Liste des jeunes arbitres retenus pour les finales départementales du Festi Foot U13 réserves du 10 
juin à Plantières et des finales des coupes de Moselle Jeunes qui seront disputées le 11 juin à Petite 
Rosselle. Pris note. 
 
 TECHNIQUE : (Félix ANDRIVON) 
-  Les objectifs de début de saison ont été atteints et c’est le fruit de tout le travail effectué par la 
plupart des membres tout au long de cette dernière avec des week-end bien chargés pour certains 
observateurs qui ont effectué jusqu’à trois observations durant ceux-ci. Il reste encore quelques 



problèmes à régler au niveau de l’intitulé des rapports envoyés et des adresses d’envoi (pour 
rappel : andrivon.felix@lgef.fr). 
-  Concernant les rapports, certains ont été renvoyés pour correction ; par ailleurs Félix tient à 
rappeler que le nombre de caractères est limité dans chaque rubrique, s’il est dépassé l’arbitre ne 
pourra pas lire l’intégralité du rapport. Quelques anomalies également dans la rédaction des 
rapports : conseils trop brefs, surévaluation du potentiel, manques au niveau des axes de progrès etc 
…. 
- Au niveau des examens d’arbitres, il y a eu une trentaine de réussites réparties sur les FIA des 
SCA d’Hayange et de Metz. Il est aussi à déplorer un manque d’intérêt de futurs candidats JAL que 
doit gérer Denis Star et cela se ressent au niveau des présentations des candidats JAL à la Ligue.  
- Concernant les candidats D2, il est à constater un manque d’engouement pour la fonction, cette 
saison, seuls quatre candidatures ont été enregistrées avec trois réussites à l’examen avec pour 
conséquences une diminution inquiétante de notre effectif D2 pour les saisons à venir. 
- Pour rappel : le stage de début se déroulera le samedi 9 septembre 2023 à la salle des fêtes de 
Basse-Ham ; les convocations seront envoyées en temps opportun aux arbitres concernés. Merci à 
ces derniers d’en prendre bonne note. 
- Comme chaque saison, les formations à la préparation aux examens des candidats D2 et des futurs 
candidats JAL débuteront début septembre ; elles se dérouleront à partir de la saison prochaine au 
LED à Thionville. 
- Le classement des arbitres D2 entériné lors de la dernière réunion est présenté aux membres et 
commenté. Un avis sur les éventuels promotionnels est donné. 
 
 SECRETARIAT : (Joël GRANDPIERRE) 
- Courrier d’excuses de l’arbitre MO suite à un AOD. 
- Joël remercie les membres pour leurs disponibilités et donc pour les très nombreuses observations 
effectuées lors de cette saison. 
- Courrier de l’arbitre Hillion Serge. Le secrétaire lui a répondu. 
- Journées des Etablissements Spécialisés : ce sont finalement 7 arbitres qui ont donné leur accord 
pour officier bénévolement ce jour là. 
- Tournoi des Sapeurs Pompiers à Audun le Tiche. L’UNAF Moselle se chargera de la gestion des 
arbitres. 

 RESPONSABLE JEUNES ARBITRES : (Denis STAR) 
- Denis rappelle une nouvelle fois aux membres qui vont observer les jeunes arbitres de bien vouloir 
lui signaler ceux qui paraissent particulièrement motivés et qui semblent avoir un certain potentiel. 
Pour la saison prochaine il est demandé aux observateurs de bien vouloir mettre Denis en copie de 
tous les rapports d’observation et rapports conseils effectués. 
 
 AUDITION : 
- Arbitre GS (licence N° 2546987408 du club de Filstroff) – Arbitre présent et club présent 
représenté par son Président Monsieur Bernard Gillot - Entendu les explications de l’arbitre sur des 
faits qui lui sont reprochés, ces dernières étant satisfaisantes, l’affaire est classée sans suite 
 
TOUR DE TABLE : 
 - David Giuliani revient sur la demande de certains nouveaux membres n’ayant pas bénéficié de la 
dotation textile. Le nécessaire sera fait. 
- Gilbert Schneider pose des questions sur certains points de la nouvelle mouture du règlement 
intérieur de la CDA qui va être transmis au CD du DMF pour validation. Il signale également que 



son véhicule a subi des dégradations lors d’une observation qu’il effectuait et demande des 
nouvelles de la mise en place de la nouvelle adresse mail officielle pour les membres. 
- Patrice Barrat revient sur le cas d’un trop- perçu par un arbitre de notre SCA qui, malgré de 
nombreux rappels, n’a toujours pas été réglé. 
- Vincent Merulla précise que les médailles seront confiées aux SCA lors des prochains stages de 
rentrée. Il nous donne également les dernières informations concernant de l’avancement des 
pourparlers concernant le changement du siège du DMF. Il nous fait part aussi des infos du nouveau 
logiciel destiné à remplacer Foot 2000 pour la prochaine saison et sur la formation des utilisateurs 
qui est prévue. L’étude du règlement des frais d’arbitrage directement par le DMF est toujours en 
cours mais elle s’avère relativement complexe. Un rappel est fait concernant la composition de la 
SCA pour la saison prochaine qui va devoir être transmise à la CDA, puis au DMF pour la 
nomination officielle des membres lors d’un prochain CD. 
 
Le Président clos la séance à 17H30 en souhaitant à tous de bonnes vacances et un bon retour. 
 
 
                       Le Président 
                             BESANCON Jean 
 


